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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 3 avril 2002

No de dossier :  115805.10

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) 

H4Z 2A2

Objet : 
Demande d’ajout d’une période de demandes de renseignements écrits Dossier R-3477-2001 suite à la décision D-2002-21

Chère consœur,

La FCEI a pris connaissance des derniers échanges entre certains intervenants et la Régie de l’énergie, notamment quant à l’ajout d’une période de questions aux intervenants.

La FCEI avait, jusqu’à présent, décidé de ne poser aucune demande de renseignements à Hydro-Québec, compte tenu de sa lecture et de sa compréhension de la preuve qu’Hydro-Québec présentait au soutien de sa demande. 

Cependant, en raison du fait qu’au moins deux intervenants annoncent qu’ils déposeront une preuve qui pourrait s’avérer contradictoire et avoir des effets directs ou indirects sur la catégorie des consommateurs que représente la FCEI, notre cliente demande à la Régie d’ajouter une période de demandes de renseignements écrits. Ces renseignements écrits suivraient le dépôt des mémoires et/ou preuves mais précéderaient la présentation des observations finales des intervenants et ce, afin de permettre à la FCEI dans la présentation de ses observations de prendre en compte les prétentions de certains intervenants.

Nous constatons aussi, comme l’ont mentionné d’autres intervenants qu’aucune urgence n’a été alléguée dans le présent dossier. Nous suggérons en conséquence un nouveau calendrier qui permettrait le dépôt des mémoires et/ou preuves des intervenants suivi d’une période de questions portant sur ces derniers documents suivis enfin par le dépôt d’observations écrites.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Jean Morel, Hydro-Québec 


et tous les intéressés


